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L’Ordre régional des infirmières et infirmiers de la Mauricie et du Centre-du-Québec tient à souligner le travail de qualité effectué par l’Agence de développement.  Nous sommes sensibles aux éléments rationnels qui sous-tendent les propositions retrouvées dans le document. Le principe de dispenser les services près des gens nous agréé.
L’avis que nous soumettons se veut un avis basé sur des préalables incontournables pour la réussite de la transformation du réseau.  Une des conditions de succès, est le fait d’avoir prévu un budget de transition.  

Les paramètres ayant servi au découpage des territoires et à la constitution des instances locales : 
D’une façon générale nous sommes en accord avec les huit paramètres qui ont servi à l’élaboration du découpage.
Découpages géographiques et regroupement d’établissements :

En tenant compte des paramètres mis de l’avant nous sommes tout à fait d’accord avec le découpage proposé et le regroupement d’établissements qui s’en suit. Par contre, il faudra tenir compte des différents intervenants et des habitudes des usagers.
Responsabilités des instances locales :

Essentiellement nous sommes d’accord avec l’ensemble des responsabilités incluses dans la proposition.  Cependant nous voyons comme un préalable à la réussite d’un tel changement.

a) L’obligation de s’assurer de la participation des ressources humaines par :

· Une information soutenue tout au long du processus de changement;
· L’harmonisation des cultures, des pensées et des pratiques;
· La nécessité de formation afin de changer les pratiques;
· La clarification des rôles et des responsabilités des intervenants.
b) Supporter la population à l’intérieur des changements par la mise en place de mécanismes d’information : D’un centre de communication ou un site de communication où les gens pourraient prendre les informations et avoir des réponses à leurs questions. 

Nous sommes par ailleurs inquiets de la quantité d’informations personnelles concernant la santé des patients qui pourra circuler encore plus librement dans les différents réseaux.  Il faudra donc que les instances s’assurent de mettre en place des ententes et des corridors de communication sécuritaires.  Des modalités devront être développées afin d’obtenir des consentements libres et éclairés des usagers.  Des balises et des mécanismes de contrôles devront être établis.
Ententes de services et modalités de collaboration :

Le présent changement se veut nécessaire afin d’améliorer l’accessibilité aux soins et aux services.  Toutefois, même si on change beaucoup les structures il faut demeurer soucieux du manque d’effectifs médicaux et infirmiers dans la région et dans ce contexte, il nous semble qu’en plus de l’instance locale et du cabinet du médecin, il pourrait y avoir un 3ième guichet d’accès, soit l’infirmière praticienne, entre autres l’infirmière praticienne de 1ère ligne. Cette mesure permettrait d’améliorer l’accessibilité aux services.
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Nous comprenons bien l’importance du budget octroyé aux organismes communautaires, toutefois ceux-ci devraient être soumis à  des obligations de reddition des  comptes axés sur l’obligation des résultats attendus.

L’exclusion du CHRTR de toute instance locale :

Il est mentionné que le CHRTR déconcentre le plus possible ses cliniques ambulatoires spécialisées dans les quatre territoires où il exerce une mission régionale en fonction des besoins de la population et des ressources disponibles.  Les questions qui se posent sont :
· De quelles cliniques spécialisées s’agit-il?

· Comment s’assurer de la compétence clinique, une fois la clinique décentralisée?

· Comment s’assurer que les soins dispensés seront de qualité et sécuritaires?

· Un mécanisme de surveillance est-il prévu?

Établissements à mission régionale :

Nous sommes d’accord à dire qu’il faudrait faire connaître et déterminer les rôles respectifs du personnel impliqué en interdisciplinarité, délimiter les niveaux de responsabilités entre eux et préciser davantage chacune des responsabilités.  

CHRTR et sa mission locale et régionale :

Nous sommes d’accord avec ce que l’on retrouve dans le document.

L’Agence et sa direction de la santé publique :

Dans ce document l’information n’est pas claire concernant les problèmes de santé publique, à prioriser.  Nous aimerions voir clarifier le type de soutien à apporter aux instances locales.  Nos attentes sont :
· Plus d’encadrement au niveau de la prévention primaire;

· Un soutien plus clair sur le terrain;

· Une attention particulière à l’aspect budgétaire.

Commentaires généraux :

Nous espérons que les changements proposés ne seront pas que structurels mais viseront à rendre plus accessibles et à améliorer les services dispensés à la population qui est en droit de recevoir des services sécuritaires et de qualité.

Il nous apparaît comme incontournable que l’Agence devra assurer un rôle de vigie important et s’assurer du respect des balises établies.

Pour ce qui est des Ruis : Nous comprenons l’importance des corridors de formation en ce qui à trait aux effectifs médicaux mais il serait pertinent que les autres professionnels du domaine de la santé entre autres les infirmières, puissent profiter de ces mêmes corridors afin d’amener la pratique professionnelle a un haut niveau de qualité.  Nous soulignons l’intégration de l’Université du Québec de Trois-Rivières (UQTR) comme pôle important de formation en santé par ses programmes :
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· Baccalauréat en sciences infirmières (perfectionnement); 
· Baccalauréat en sciences infirmières (formation initiale); 
· Baccalauréat en pratique sage-femme.
Les soins et services donnés à la population seront ainsi meilleurs et plus sécuritaires.
L’aspect des clientèles vulnérables demeure nébuleux et imprécis dans le document.

L’Ordre régional de la Mauricie et du Centre-du-Québec demeure sceptique quant à l’intégration des  cliniques médicales privées et des pharmacies de la communauté aux réseaux locaux. Comment cette intégration pourrait être stimulée? Serait-elle basée sur l’échange ou le partage de service entre les partenaires? 
L’Ordre régional de la Mauricie et du Centre-du-Québec est d’avis qu’un enjeu réel et majeur à considérer sera celui de la gouverne des soins infirmiers à l’intérieur des instances locales.  La loi sur les services de santé et les services sociaux aux articles # 206, # 207, # 208, prévoit la nomination des directeurs de soins infirmiers et des responsables soins infirmiers ainsi que leurs responsabilités. (annexe1)  Nous nous demandons où et quand l’orchestration de la gouverne des  soins infirmiers sera établie?
La réussite d’une entreprise de cette envergure doit obligatoirement passer par une main d’œuvre qualifiée.  Il devient donc essentiel de mettre de l’avant des moyens efficaces d’attraction et de rétention de main d’œuvre.

Nous tenons à souligner notre inquiétude concernant la gouverne des soins infirmiers à l’intérieur des instances locales.

Dans la revue « Perspective infirmières » du mois de janvier/février 2004, Madame Gyslaine Desrosiers mentionnait : « Il importe de se rappeler que les soignants sont d’abord des êtres humains habités d’espoir et animés d’un projet professionnel qui donne un sens à leur vie.  L’élément clé pour amorcer des changements, c’est d’abord la réforme des modes de pensées et ensuite l’argent (annexe 2).
En espérant que ces commentaires vous seront utiles, veuillez accepter nos salutations distinguées.

Les membres du Conseil de section de l’Ordre régional de la Mauricie et du Centre-du-Québec.

Madame Pierrette Auger, conseillère;                                              Monsieur Gilles Cossette, conseiller;

Madame France Beauchesne, conseillère;                         Madame Marie-Andrée Gauthier, présidente;

Madame Annie Blouin, secrétaire;                                                   Madame Violaine Girard, conseillère;

Madame Francine Boulé, conseillère;                                                Monsieur Mario Meunier, conseiller;

Monsieur Yvon Charland, trésorier;                                        Madame Hélène Turgeon, vice-présidente.  
Personne ressource : Madame Marie-Andrée Gauthier, présidente

                                   Tél : (819) 374-1512

La présidente,

Marie-Andrée Gauthier
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